




Au commencement, le fleuve

Le destin de ce quartier, comme celui de Bordeaux-
centre, est étroitement lié à l’évolution de l’activité 
portuaire au fil du temps. Le XVIIe siècle voit la naissance 
des échanges commerciaux avec les colonies, sous la 
double et paisible mandature de Michel de Montaigne. 
Un siècle plus tard, la fin du XVIIIe marque l’apogée du 
règne maritime de Bordeaux. On dénombre à cette 
époque près de 3 000 navires ancrés sur le chenal ! 
Équipages, marchandises et passagers sont acheminés 
par gabarres vers les « perrés » de la rive gauche. 
Ces berges inclinées sont positionnées sur les zones 
les plus proches du chenal naturel. Or, celui-ci, sous 
l’effet de la force centrifuge, tend à se rapprocher de la 
rive concave, la plus favorable à l’accostage. À marée 
basse, on peut observer depuis le quai des Chartrons 
(en rive gauche), les alluvions et autres dépôts fluviaux 
sur la rive opposée (la rive convexe). La forme du 
méandre de la Garonne et ses premières installations 
maritimes expliquent le développement de la ville sur 
la rive gauche. 

L’influence des marées sur le fleuve est particulièrement 
visible à Bordeaux. Dès la fin du XIXe siècle, pour 
augmenter le linéaire d’accostage bénéficiant des 
services portuaires, il est décidé de prolonger le 
quai de Bacalan, au nord de la ville, où se trouvent 
depuis 1760 les premiers chantiers navals. Mais ce 
dernier s’avère moins favorable à l’accostage car la 
rive devient convexe à ce niveau. Et, en fonction du 

marnage, la Garonne peut connaître des variations 
de hauteur allant jusqu’à sept mètres ! Aussi, à l’instar 
des grands ports de la Mer du Nord, des docks 
intérieurs sont aménagés en 1899 avec la création 
d’un premier bassin. Le niveau des eaux peut être 
maîtrisé grâce à un système d’écluses. Le second 
bassin est réalisé au cours de la première moitié du 
XXe siècle, pour accompagner l’essor du commerce 
céréalier et notamment de l’Huilerie Franco-coloniale, 
qui deviendra Céreol-Lesieur. Simultanément, des 
quais maçonnés sont construits le long de la Garonne. 
De 1930 à 1940, le Plan d’Adrien Marquet, maire de 
l’époque, confie à l’architecte Jacques d’Welles le 
soin de bâtir une série de hangars en béton d’esprit 
Art déco. Implantés en vis-à-vis de la façade fluviale 
historique de Bordeaux, ils s’élèvent sur le terre-plein 
de la rive gauche pour faciliter une manutention plus 
directe, dite « bord à quai ».

Le bassin à flot n°2 d’après un dessin de M. Turpeau (1879)





initiatives solidaires qui animent ce quartier qui a 
également inspiré de nombreux créatifs, artistes de 
rue, photographes (Anne Garde), plasticiens (Nicolas 
Milhé), auteurs de BD (Nicolas Dumontheuil) ou 
encore le sculpteur Jean-François Buisson. Figure de 
la vie artistique bordelaise, ce dernier a transformé les 
anciens Vivres de la Marine (bâtiments du XVIIIe) en un 
lieu artistique multidisciplinaire, les Vivres de l’art. 

Un territoire à reconquérir

Au sortir des années 1980, privés de leur activité 
portuaire, les bassins à flot deviennent une friche 
urbaine, un no man’s land. La coupure avec la ville-
centre est renforcée par la fréquentation quasi 
autoroutière des quais et de la rue Lucien Faure 
empruntés par 80 000 véhicules quotidiens ! Au-delà 
des bassins à flot, l’ancien quartier ouvrier de Bacalan, 
où résidaient beaucoup de dockers, de pêcheurs ou 
d’employés de la réparation navale, devient un isolat 
résidentiel. 

Pourtant, ce territoire conserve encore une mémoire 
portuaire dont témoignent les noms des rues bordant 
les bassins à flots : rues de New-York, des Étrangers, 
quais du Maroc ou du Sénégal… 

C’est encore un quartier cosmopolite qui, grâce à 
sa culture ouvrière, a conservé une forte identité, 
nourrie par la vie associative. Rue des Étrangers, le 
Garage Moderne, avec sa grande et fragile carcasse 
de fer et de briques, résiste. Il témoigne des nouvelles Les maisons ouvrières de la rue Blanqui dans le quartier de Bacalan

Nicolas Milhé, Respublica, 2009





Vers une reconversion 

Au début des années 1990, l’association internationale 
Villes et Ports recherche avec l‘État, propriétaire des 
ports du pays, les voies juridiques pour trouver des 
ressources extérieures à ceux qui sont en difficultés. 
Dans plusieurs villes européennes, à l’instar de Londres 
ou Hambourg, de vastes espaces se retrouvent cernés 
par le développement urbain. À Bordeaux, les regards 
sont alors tournés vers le renouveau de la rive droite et 
le démarrage de l’opération « Bastide ». La démarche 
initiée par Villes et Ports ne va donc rencontrer qu’un 
faible écho auprès des acteurs locaux. 

Par la suite, un diagnostic économique approfondi 
est mené par l’a-urba sur l’ensemble du quartier, 
à l’initiative de la société d’économie mixte BMA 
qui cherche de nouveaux sites d’aménagement. Il 
révèle la présence à Bacalan d’un véritable terreau 
d’activités en recherche de locaux à bas loyer : jeunes 
entreprises, sociétés de gardiennage, associations, 
artisans, créateurs… En même temps que l’idée d’une 
reconquête par l’économie, les réflexions se focalisent 
sur la problématique de la gestion du domaine public 
par le Grand Port Maritime. Son statut demeure 
inaliénable. Dans ces conditions, impossible d’en 
faire un téléport (pôle tertiaire à haute technologie de 
télécommunications) ou un grand site de loisirs urbains, 
comme il est un temps envisagé... Sur le domaine public 

maritime, le port ne peut délivrer aux entreprises que 
des autorisations d’occupation temporaire ! 

Peu à peu, dans le cadre du projet urbain engagé en 
2000 par la Cub et la Ville sur le territoire élargi de 
Bordeaux-Nord, une autre stratégie se met en place : 
revaloriser avant tout l’image du quartier. L’objectif à 
plus long terme est d’attirer de nouveaux habitants sur 
ses limites en friche, autour d’un site portuaire devenu 
plus attractif. 

Opération de nettoyage des écluses envasées

Dernières activités portuaires
en 1990 sur les bassins à flots





Nicolas Michelin, nouvelles visions de la ville

Afin de ne pas perdre de temps et d’économiser les 
deniers publics, la Cub, la Ville et le Port engagent 
une démarche d’urbanisme négocié en 2009 – après 
avoir annulé la procédure de Zac au profit d’un 
PAE (programme d’aménagement d’ensemble). 
Désormais, une participation financière aux dépenses 
publiques sera demandée aux promoteurs pour tout 
mètre carré de plancher nouveau et la prise en compte 
des exigences environnementales fera l’objet d’une 
attention particulière. L’arrivée d’un nouvel urbaniste va 
coïncider avec ces évolutions. Directeur de l’École du 
Paysage de Versailles, commissaire en 2008 d’Agora, 
la biennale d’architecture de Bordeaux, Nicolas 
Michelin privilégie une conception environnementale 
passive de ses constructions. Il préconise également 
une approche collective et concertée des programmes 
urbains qu’il a en charge. Ses principales réalisations 
sont alors le quartier de l’Amphithéâtre à Metz, l’Ilot 
Armagnac à Bordeaux, ou l’éco-quartier de la XIIe 
escadre d’aviation à Reims. Nicolas Michelin avait déjà 
eu l’occasion de réfléchir quelques années auparavant 
sur le devenir des bassins à flots dans le cadre de la 
consultation programmatique de 2000. Presque dix 

ans après, au-delà de ses références, c’est la démarche 
participative qu’il propose qui va le désigner comme 
nouvel animateur de la transformation du site.

L’investissement public dans le cadre du PAE (2010-
2025) sera de 124 millions d’euros. D’ici à 2025, plus de 
700 000 m2 doivent être construits : 5 400 logements, 
6 000 emplois créés, une dizaine d’équipements publics 
de proximité (crèches, écoles, gymnases, jeux de plein 
air) et des équipements culturels majeurs comme la 
Cité du Vin. Le parti d’aménagement urbain repose 
sur ce que Nicolas Michelin appelle les « macrolots ». 
Cette notion part d’une structure urbaine existante (la 
trame des rues) et tient compte des caractéristiques 
du sous-sol. Il suffit de regarder la moindre excavation 
lors de travaux sur la voie publique pour constater 
l’affleurement de la nappe phréatique ! Cette proximité 
de l’eau rend quasiment impossible l’hypothèse 
de stationnements enterrés. L’ensemble va donc 
s’organiser par îlot, avec un stationnement mutualisé 
en cœur d’opération sur deux niveaux. Ce principe 
directeur sera plus ou moins omposé dans le cadre des 
ateliers des bassins à flot. Adossés à ce parking, des 
activités et des commerces surmontés par plusieurs 
niveaux de logements s’ouvriront sur les rues. Au cœur 

Les bassins à flot Bordeaux agence nicolas michelin & associés








